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I/ INTRODUCTION 
 Å Au début des années 2000, les pays africains 

en général, et ceux du bassin du Congo en 
particulier, qui sont confrontés aux critiques 
de ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ internationale sur la gestion 
forestière en Afrique,  

Å En réaction à ces critiques, on assiste à un 
prise de conscience collective qui se manifeste 
par de nombreux fora internationaux  parmi 
lesquelles la  Conférence interministérielle sur  
« African forest law enforcement and 
gouvernance » (AFLEG) tenue à Yaoundé qui 
en 2002, 

 



I/ INTRODUCTION (suite) 
 ω Le processus AFLEG qui peut être compris 

comme étant une prise de conscience sur les 
méfaits de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ forestière illégale, en 
même temps que la volonté de la combattre, 
a rencontré ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ de ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne 
qui a en pris fait et cause pour ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ aux 
côtés de ses partenaires africains dans ce 
combat. 5ΩƻǴ la négociation des Accords de 
Partenariat Volontaire(APV) dans le cadre du 
FLEGT.  



2.HISTORIQUE DU PROCESSUS FLEGT ET APV (1/3)  

º 2003 : PUBLICATION  par  le Conseil  européen  du Plan  dõAction pour  
lõapplication des  réglementations  forestières,  la gouvernance  et  les  
échanges  commerciaux  (FLEGT) 

 

º Le plan  dõaction FLEGT vise  à : 

 

           Lutter  contre  lõexploitation illégale  des  forêts                              
        et  le commerce  qui  y est  associé  

 
 

           Pour  y parvenir,  le Plan  dõaction FLEGT sõappui sur  : 

 

          Les  Accords  de Partenariat  Volontaires  

 
 

          Le Règlement  sur  le Bois  de lõUnion Européenne  

 



2.HISTORIQUE DU PROCESSUS FLEGT ET (2/3)  

º 2003 : Conférence  Ministériel  de Yaoundé  sur  lõAFLEG, 
débouche  sur  la Déclaration  ministérielle  de Yaoundé  du 16 
octobre  2003  sur  l'application  des  réglementations  forestières  
et  la gouvernance  en Afrique  òAFLEGó  

 

º 2005 : Mise  en place  d'un  régime  d'autorisation  FLEGT relatif  
aux importations  de bois  dans  la Communauté  européenne  
par  le Conseil  du  20 décembre  2005  

 

º 2005 -06 : Désignation  de lõAllemagne comme  facilitateur  du  
FLEGT au Cameroun  = Début  du  travail  préliminaire  sur  les  
grilles  de légalité  et  la traçabilité  

 

º 2007  : Ouverture  des  négociations  avec  lõUE sur  le « FLEGT » 
par  la signature  de la déclaration  commune  du 28 septembre  
2007  à Yaoundé  entre  le Cameroun  et  la Commission  
européenne  

 



2.HISTORIQUE DU PROCESSUS FLEGT ET APV (3/3)  

º06 Octobre  2010  : Signature  de lõaccord à Bruxelles  par  
le Ministre  des  Forêts  et  de la Faune  pour  la partie  
camerounaise  

 

º15 Juillet  2011 : Vote  à lõAssembl®e Nationale  de la Loi  
N°2011 /014 autorisant  le Président  de la République  à 
ratifier  lõAPV/FLEGT 

 

º09 Août  2011 : Ratification  de lõaccord par  le Cameroun  
par  Décret  N°2011 /238 du  09 Août  2011  du Chef  de lõEtat 

 

º16 Décembre  2011  : Entrée  en vigueur  de lõAccord après  
notification  de la ratification  à la partie  européenne  

 

º03 Mars  2013  : Entrée  en vigueur  du règlement  européen  
sur  le bois  (RBUE). 

 

 



 

3.OBJET ET CHAMP DõAPPLICATION DE LõAPV 

 
ÅLõAPV vise  à fournir  un cadre  juridique  

permettant  de sõassurer que  toutes  les  

importations  au sein  de la communauté  

européenne  à partir  du  Cameroun,  des  bois  

et  produits  dérivés  ont  été  légalement  

produits  ou acquis  (cf . Article  2) 

 

ÅLõAPV sõapplique à lõensemble des  bois  et  

produits  dérivés  soumis  au régime  

dõautorisation FLEGT et  énuméré  à 

lõAnnexe I-A (cf . Article  3) 

 



 

 

 

 

 

 

 
ACTIVITES  PREVUES DANS LE 

CALENDRIER DE LõAPV 

NIVEAU  DE REALISATION  

 

 

 

   1.Sensibilisation et information   

    des acteurs et Public  

 

-Plusieurs  ateliers  régulièrement organisés dans le 

cadre des projet ACP  FLEGT  FAO/UE -FAO -

FLEGT  (Pour le MINFOF  , Société  Civile,  la 

Filière  Bois, les Média, les Peuples Autochtones,  

les Ministères  partenaires  MINFI  et  MINTSS ), 

 

 

- Un  site  internet  intitulé,  

WWW .APVCAMEROUN .CM a été  développée  

sur la basse de lõannexe 7 de lõAccord pour  des 

besoins de communication  et  de transparence  

 

    2.Promotion des produits  

    "FLEGT-Cameroun" sur le  

     march® de lõUnion 

- un Projet  ACP  FLEGT  FAO  mise en 

ïuvre au MINFOF  a permis  la mise en 

place dõun label  pour  les  produits  bois 

FLEGT  Cameroun . Ce label est en cours  

dõhomologation à lõOAPI 

4.ETAT DõAVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE 



ACTIVITES  PREVUES NIVEAU DE REALISATION  

 

3.Arrangements institutionnels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.Renforcement des capacités  

- le Comité  National  de Suivi (CNS)  créé par  Arrêté  

N°126/CAB/PM  du 10 septembre  2012 a déjà tenu  11 

sessions 

- le Comité  Conjoint  de Suivi (CCS)  de lõAccord a déjà 

tenu  11 sessions 

- le Conseil  Conjoint  de mise en ïuvre a déjà tenu  08 

session 

- les Règlements  intérieurs  du Conseil  et  du CCS ont  

été  adoptés par  le Conseil  

 

- Des formations  ont  été  dispensées sur le système de 

traçabilité  par  lõex projet   STBC au personnel  du pool  

technique  et  des sociétés ayant  abrité  les tests de 

lõapplication (PALLISC O et  STBK)  ainsi quõaux agents 

de lõAdministration (MINFOF  et  PSRF) sur le contrôle  

forestier  dans les check-points  de la zone pilote  de 

traçabilité  

 

-Une salle informatique  équipée est disponible  à 

Nkolbisson , avec la fibre  optique,  les serveurs, les 

ordinateurs  et  les vidéo projecteurs   

 

-Les personnels  en service dans les check points  ont  

également  reçu  des formations  sur le manuel  de 

procédure  de contrôle  et  lõusage de PDA  (Personnal  

Data  Assistant ) 

 



ACTIVITES  PREVUES NIVEAU DE REALISATION  

5.Réforme du cadre juridique  ÅRévision de la loi  forestière  et  des textes  

dõapplication transmis à la Primature, 1er examen 

effectué en cohérence avec les textes des Ministères 

en charge de lõEnvironnement,  des Mines, du 

Domaine  et  de lõElevage.  Les Observations  

retenues  ont  été  intégrées  dans ces projets  de 

textes . 

 

ÅArrêtés  Signés N°002, 003 et  004 pour 

lõop®rationnalisation de lõAPV et portant sur le 

SIGIF, le Certificat  de légalité,  lõAutorisation 

FLEGT  

6.Amélioration du système national de 

Contrôle  

ÅManuel  de procédures  de contrôle , en 

cohérence avec les procédures de vérification de la 

légalité mis à disposition par lõOI-AGRECO 

 

Å Travaux  en cours  pour  lõinstallation des 

check points  traçabilité  le long du corridor  

routier  comme points de passages obligatoires 

(check points) 

Å Poursuite  de la formation  militaire  des 

personnels  du MINFOF  



ACTIVITES PREVUES  NIVEAU DE  REALISATION  

  7.Mise en place du  système de 

traçabilité  

- lõarr°t® N°002/MINFOF  portant mise en vigueur 

du SIGIF2 a été signé le 07 février 2013 et prendra en 

compte les aspects liés à la traçabilité , le respect  

des normes  sociales, environnementales  et  les 

obligations  fiscales 
 

- le MINMARP  (07.08.2014) a retenu  le 

consortium  IAS/BUREDIP,  le contrat est signé 

avec le Consortium qui a démarré le 

développement  de lõapplication informatique  

du SIGIF de deuxième  génération .  

  8. Mise en place du système de  

      vérification de la légalité  

 -lõarr°t® n°0004/MINFOF du 07 Février 2013  fixe 

les critères et les modalités de délivrance des 

certificats de légalité  
 

-la procédure  de reconnaissance des certificats 

privés de légalité et de gestion forestière durable est 

également mise en place 

 

- le MINTSS, le MINEPDED  et  le MINFI  ont 

intégré dans leurs procédures de délivrance des 

documents, les exigences prévues dans les grilles de 

légalité 



ACTIVITES PREVUES NIVEAU DE REALISATION  

9.Mise en place du système de 
délivrance des autorisations FLEGT  
 

-NÁ002/MINFOF  portant  mise en vigueur du SIGIF2 
a été signé le 07 février 2013 et prendra en compte les 
aspects liés à la traçabilité , le respect  des normes  
sociales , environnementales  et les obligations  
fiscales  
- ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ informatique  SIGIF2 sera chargée 
de la délivrance  des certificats  de légalité  et des 
autorisations  FLEGT 

10.Audits  indépendants du système  
 

-Ìȭ!ÕÄÉÔÅÕÒ Indépendant  (AIS) chargé de ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ 
que le SVL mis en place est efficace et efficient a 
effectué une évaluation des titres ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ et de 
la situation de référence des bois saisis.  
-Le MINFOF  ÓȭÅÓÔ approprié  ces travaux lors ÄȭÕÎ 
atelier qui ÓȭÅÓÔ déroulé à Kribi  le 26 et 27 janvier 

2015. 

11. Suivi du marché intérieur du bois 
(MIB)  

Plateforme virtuelle  et/ou physique des 
transactions commerciales du bois: 
les Sites ont été identifiés dans les grands bassins de 
production (Est-Centre-Sud-Littoral, Sud Ouest),  
les Responsables ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜǎ ont été désignés par 
Décision NÁ0490/D/MINFOF du 17.12.2013 et du 
matériel informatique est mis à leur disposition.  
le logiciel de gestion du MIB est en cours de 
développement 

 



4.ETAT DõAVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE 

 

 

ACTIVITES  PREVUES NIVEAU  DE EALISATION  

12. Industrialisation et la commercialisation  

 

la promotion  du Label  FLEGT  des produits  bois 

du Cameroun  améliorera  lõimage et facilitera son 

positionnement sur le marché de lõUE  

Lõencouragement de la transformation  plus 

poussée de nos bois permettra le développement du 

tissu industriel plus efficient au niveau du Cameroun  

13.Suivi des impacts de lõAPV 

 

-Les Termes  de Référence pour  le suivi des 

impacts  de lõAPV ont  été   développés par  le 

groupe  de travail  crée par le CCS N°06 du 

23.04.2014 et qui a terminé les travaux qui lui étaient 

confiés en 2015 

14.Recherche des financements 

supplémentaires  

 

-Le fonds commun  est disposé à financer  le 

développement  du SIGIF2 

 

- Le FSDF assure le financement des activités des 

Organes de mise en ïuvre (CNS, CCS et Conseil) 

ainsi que les missions des personnels du Pool 

Technique et de la DF 



5. ORGANES DE SUIVI (1/3)  

} le Comité National de Suivi (CNS) crée par Arrêté 
N°126/CAB/PM du 10 septembre 2012 

BUT 
Organe consultatif 

charg® dõ®tudier, 

dõ®laborer,  

dõ®mettre des avis et 

de formuler 

toutes les 

suggestions ou 

propositions du 

Gouvernement pour 

la mise en ïuvre de 

lõAPV 

COMPOSITION 

 

Le CNS est 

composé de 15 

membres 

statutaires, tous 

appartenant à la 

partie 

camerounaise 

ACTIVITES 

Du 20 

Novembre 

2012  au 

éé.2018 ce 

Comité a tenu 

11 sessions  
 


